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arc WALZ 

Un Nouveau 
Club 
Français: 
HAGUENAU 249 

La Charte est signée 

M. le Sénateur-Maire d'Haguenau 

Le Troubadour: François Brugger 

HAGUENAU 
n décembre 1996, lors d'une soirée de 

la TR 333 de Haguenau, son 
président fondateur suggéra la 
création d'un Club 41 dans le nord de 

l'Alsace. Deux membres du Club 41 de 
Strasbourg 13 se rallièrent à ce projet. 

Les 3 compères firent le tour de leurs 
relations. Ainsi, depuis septembre 96, douze 
amis se retrouvent chaque 2ème  et 4ème 

mercredi dans le but de passer ensemble un 
grand moment de détente et d'amitié. 

La mise en formation officielle fut acceptée 
en janvier 97 et donna lieu à une soirée des 
Rois mémorable. 

Le projet de faire la fête sur 3 jours donna 
l'idée à notre Président National d'organiser 
une réunion avec le bureau national 
allemand. 

Le 20 mars, la soirée familiale permis à plus 
de cent personnes d'apprécier les quatre 
ensembles musicaux, devant des assiettes et 
verres abondamment remplis. 

Le 21 mars, jour du printemps, 60 amis se 
retrouvèrent à midi pour déguster une 
splendide spécialité alsacienne, au siège du 
futur 41 numéro 249. 

Au cours de la tenue du bureau international 
qui suivit ces agapes, les épouses 
participèrent à une visite guidée de 
Haguenau. 

La magnifique remise de charte, animée avec 
brio par notre poète et troubadour régional, 
François Brugger et rehaussée par la 
participation internationale, fut un grand 
moment d'amitié. 

En présence des présidents nationaux 
français et allemand, du pdt fondateur du 
club 41 allemand, la charte fut dûment signée 
et remise à Marc Walz, pdt fondateur du club 
qui croula sous les cadeaux apportés par les 
clubs présents. 

L'allocution du maire, Pierre Strasser, en 
présence du conseiller, Guy Traband, 
précéda le vin d'honneur et ses 
accompagnements offerts par la mairie. 

Le soir venu, un orchestre de 12 personnes 
permit aux 220 participants de fêter 
dignement cette naissance. 

Après le brunch, la séparation intervint le 
dimanche 22 mars. 
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